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(54) PROCEDE DE TRI BAGAGE EN AEROPORT AVEC VIDEOCODAGE OPTIMISE

(57) Un procédé de tri de bagages dans un aéroport,
comprenant une acquisition d’une pluralité d’images (IN)
numériques d’un bagage, ce bagage portant une étiquet-
te d’identification univoque comportant des informations
textuelles sur un vol aérien, le procédé comportant en
outre un vidéo-codage dans lequel une unité informati-
que détecte automatiquement la présence d’éléments

caractéristiques de l’étiquette d’identification univoque
dans les images numériques, calcule un score pour cha-
cune de ces images numériques sur la base d’un comp-
tage des éléments caractéristiques, classe les images
en fonction de leurs scores respectifs et affiche celles-ci
sur un écran (132) en fonction de ce classement.
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Description

Domaine technique

[0001] Procédé de tri de bagages dans un aéroport,
comprenant une acquisition d’une pluralité d’images nu-
mériques d’un bagage à partir de différents points de
vue, ce bagage portant une étiquette d’identification uni-
voque comportant des informations textuelles sur un vol
aérien.

Technique antérieure

[0002] Un tel type de procédé est décrit dans la de-
mande de brevet WO 2017/137106 qui divulgue un pro-
cédé dans lequel des bagages sont munis d’une étiquette
d’identification comportant des lignes d’informations tex-
tuelles et un code-barres, ce dernier permettant d’asso-
cier de façon univoque chaque bagage à un ensemble
de données enregistrées dans une base de données de
bagages construite au fur et à mesure de l’enregistre-
ment des bagages.
[0003] Ainsi, la lecture du code-barres ou l’extraction
d’informations textuelles par un système informatique
basée sur une analyse de reconnaissance de caractères,
dite analyse OCR, permet de suivre et d’orienter un ba-
gage dans un système de convoyage automatisé dans
l’aéroport de départ comme dans l’aéroport d’arrivée, les
informations pertinentes de la base de données étant
transmises aux aéroports concernés.
[0004] Selon le document WO 2017/137106, l’extrac-
tion d’informations textuelles intervient en cas de difficul-
té ou d’impossibilité de lecture automatique du code-bar-
res. Cette difficulté intervient par exemple en cas d’éti-
quette salie ou endommagée, et l’extraction est basée
sur la comparaison entre les éléments textuels reconnus
de l’étiquette et les données enregistrées dans la base
de données de bagages.
[0005] En revanche, WO 2017/137106 ne répond pas
aux problèmes liés à l’impossibilité de procéder à une
analyse OCR satisfaisante et/ou d’accéder aux données
de la base de données de bagages.
[0006] Le document DE 20 2015 006 102 décrit un
procédé de tri de bagages dans un aéroport, comprenant
l’acquisition d’une pluralité d’images d’un bagage et un
vidéo-codage pour afficher les images sur un écran, mais
ce procédé peut être amélioré.

Exposé de l’invention

[0007] A ces effets, l’invention a pour objet un procédé
de tri de bagages dans un aéroport, comprenant une
acquisition d’une pluralité d’images numériques d’un ba-
gage à partir de différents points de vue, ce bagage por-
tant une étiquette d’identification univoque indiquant des
informations textuelles sur un vol aérien, et comprenant
en outre un vidéo-codage dans lequel une unité informa-
tique détecte automatiquement la présence d’éléments

caractéristiques de l’étiquette d’identification univoque
dans les images numériques du bagage, calcule un score
pour chacune de ces images numériques sur la base
d’un comptage des éléments caractéristiques détectés
dans chaque image, classe les images numériques en
fonction de leurs scores respectifs et affiche celles-ci sur
un écran en fonction de ce classement.
[0008] L’affichage des images numériques en fonction
de leur classement a pour effet d’accélérer l’entrée des
données par l’opérateur sur le poste de vidéo-codage.
[0009] De cette manière, une sélection et une présen-
tation automatiques d’images pertinentes de bagages
simplifient le travail de l’opérateur dans sa prise de dé-
cision quant à l’identification de provenance ou de des-
tination du bagage à trier, ce qui augmente considéra-
blement la vitesse de tri du bagage en cas d’impossibilité
d’opérer un tri entièrement automatisé.
[0010] Le procédé selon l’invention peut avantageuse-
ment présenter les particularités suivantes :

- l’unité informatique peut opérer une sélection des
images sur la base de leurs scores respectifs et af-
ficher sur écran en premier les images de la sélection
à l’opérateur ;

- l’unité informatique peut afficher à l’écran les images
de la sélection de manière simultanée ;

- l’unité informatique peut afficher à l’écran les images
de la sélection de manière séquentielle sur la base
de leurs scores respectifs ;

- l’unité informatique peut afficher à l’écran un agran-
dissement d’une zone d’intérêt comprenant un élé-
ment caractéristique détecté dans une des images
numériques ;

- les éléments caractéristiques peuvent être choisis
parmi les éléments caractéristiques sont choisis par-
mi un code-barres, un code IATA d’aéroport, un nu-
méro de vol et une date d’un vol ;

- on peut utiliser des informations récupérées dans
une base de données pour calculer les scores ;

- l’unité informatique peut afficher en outre à l’écran
des informations récupérées dans une base de don-
nées de vols aériens parmi lesquelles un opérateur
choisit les informations qu’il entre dans l’unité
informatique ; et

- l’unité informatique affiche en outre à l’écran des in-
formations récupérées dans une base de données
de bagages parmi lesquelles un opérateur choisit
les informations qu’il entre dans l’unité informatique.

[0011] Ainsi, la sélection et l’affichage des images nu-
mériques du bagage peuvent être optimisés sur la base
de critères pertinents pour le tri du bagage afin de faciliter
et d’accélérer l’identification de ce bagage par un opé-
rateur humain.
[0012] En outre, la décision par l’opérateur humain
peut se baser sur le contenu d’une base de données de
vols, qui peut être d’accès et de contenu robustes puis-
que pouvant être locale et préparée à l’avance, et être
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indépendante d’une base de données de bagages dis-
tante et construite au fur et à mesure de l’enregistrement
des bagages.

Présentation sommaire des dessins

[0013] La présente invention sera mieux comprise et
d’autres avantages apparaîtront à la lecture de la des-
cription détaillée d’un mode de réalisation pris à titre
d’exemple nullement limitatif et illustré par les dessins
annexés, dans lesquels :

- la figure 1A illustre un bagage convoyé au niveau
d’un portique équipé de caméras dans un aéroport ;

- les figures 1B et 1C illustrent un procédé de vidéo-
codage selon l’invention ;

- la figure 2A illustre une étiquette d’identification ac-
crochée au bagage de la figure 1A, et les figures 2B
à 2D des images de bagages utilisées dans le pro-
cédé des figures 1B et 1C ;

- la figure 3A illustre des aéroports et des bases de
données associées ; et

- les figures 3B et 3D sont des diagrammes fonction-
nels d’un procédé de tri selon l’invention.

Description d’un mode de réalisation

[0014] Un procédé de tri de bagage en aéroport selon
l’invention est illustré par les figures 1A à 3C.
[0015] Lors d’un voyage par avion d’un aéroport A à
un aéroport B ou d’un aéroport C à l’aéroport A, respec-
tivement VAB et VCA comme illustré en figure 3A, un ba-
gage convoyé au sein de l’aéroport A est identifié à l’aide
d’une étiquette 100 d’identification univoque accrochée
à celui-ci.
[0016] L’étiquette porte un code-barres et est éditée
au moment de l’enregistrement du bagage de manière
à associer au code-barres un ensemble d’informations
concernant le bagage, telles qu’un numéro de vol, une
compagnie aérienne ou un numéro d’enregistrement, en-
registrées dans une base de données (300) de bagages
créée au fur et à mesure de l’enregistrement de bagages
dans un aéroport de départ puis transmises entre aéro-
ports concernés au moyen d’un réseau informatique.
[0017] Cette étiquette 100 porte, en plus du code-bar-
res 220, des informations textuelles pouvant être utiles
au suivi du bagage et à son orientation vers sa destina-
tion, telles qu’un code IATA d’aéroport composé d’un tri-
gramme 222 correspondant à un aéroport et un numéro
de vol 226 composé d’un nom codé 127 d’une compagnie
aérienne et d’un numéro de vol 228 interne à la compa-
gnie, une date 224 et une ville 230 comme illustré par la
figure 2A.
[0018] Selon le présent mode de réalisation, le bagage
110 est transporté au sein d’un aéroport par un con-
voyeur 102 d’un système de convoyage 101 commandé
par une unité de tri automatique 140 et passe au niveau
d’un système d’identification 130 comprenant un dispo-

sitif de lecture 125 du codes-barres 220 de l’étiquette
100 en vue d’un tri de ce bagage en fonction des données
associées au code-barres dans la base de données 300
de bagages.
[0019] Le système d’identification 130 comporte en
outre un portique 131 équipé de plusieurs caméras 120
agencées de manière à acquérir des images numériques
IN du bagage 110 sous différents angles de vue afin de
maximiser les chances d’avoir des images exploitables
de l’étiquette 100.
[0020] En cas d’échec de tri du bagage par lecture
automatique (lecture de son code-barres 220 ou lecture
OCR des informations textuelles), on peut utiliser les ima-
ges numériques IN pour procéder à un tri par vidéo-co-
dage dans lequel les images numériques sont présen-
tées à un opérateur humain qui identifie et entre manuel-
lement dans un système informatique des informations
qui correspondent aux informations textuelles de l’éti-
quette afin d’orienter le bagage dans le système de con-
voyage 101.
[0021] Un portique peut comporter, par exemple, dix
caméras qui acquièrent chacune une série S(IN) de, par
exemple, dix images numériques IN du bagage, et peut
donc produire un ensemble E(IN) de cent images numé-
riques IN susceptibles d’être présentées à l’opérateur
humain Op.
[0022] Un tel nombre d’images garantit avec un haut
niveau de certitude la présence d’au moins une image
numérique permettant à l’opérateur de prendre une dé-
cision sur les informations qu’il doit entrer manuellement,
mais, en l’absence d’optimisation dans la présentation
des images, il peut lui être nécessaire d’en visualiser un
grand nombre avant d’en trouver une sur laquelle l’éti-
quette du bagage est présente et lisible.
[0023] En effet, l’étiquette peut être mise hors de vue
de certaines des caméras par le bagage lui-même, par
exemple si elle se trouve sous ce dernier, et, à supposer
qu’elle soit visible, son orientation peut la rendre illisible
sur la majorité de ces images numériques.
[0024] De plus, une étiquette peut n’être que partielle-
ment visible sur une image numérique IN, ou encore être
détériorée, comme dans les figures 2B et 2C.
[0025] Ainsi, chaque image numérique IN prise indivi-
duellement a de bonnes chances d’être inexploitable
pour le tri par vidéo-codage.
[0026] Selon l’invention, une unité informatique 135 or-
donne les images numériques afin d’assister l’opérateur
humain chargé du vidéo-codage en lui présentant en
priorité les images les plus susceptibles de contenir des
informations utiles au vidéo-codage.
[0027] Dans une première étape S01 du vidéo-codage
VCS illustré par les figures 1B, 1C et 3B, l’unité informa-
tique 135 collecte l’ensemble E(IN) des images numéri-
ques acquises par les caméras 120 au cours d’une étape
S01, puis effectue automatiquement, pour chacune des
images numériques, une analyse logicielle de recherche
d’éléments caractéristiques de l’étiquette 100 d’identifi-
cation au cours d’une étape S02, manière à y détecter
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la présence, ou l’absence, de ces éléments caractéristi-
ques.
[0028] L’absence de l’un quelconque de ces éléments
caractéristiques dans une image se déduit d’une détec-
tion négative de cet élément, c’est-à-dire d’une absence
de détection de cet élément en dépit de l’analyse logi-
cielle de recherche.
[0029] Les éléments caractéristiques recherchés sont
choisis pour être indicatifs de la probabilité pour une ima-
ge IN de montrer l’étiquette 100, et en particulier les in-
formations textuelles sur lesquelles l’opérateur humain
base l’identification ; il peuvent être un triplet de carac-
tères 222 correspondant potentiellement à un code IATA
d’aéroport, une ligne de caractère 226 correspondant po-
tentiellement à un numéro de vol, une ligne de caractère
226 correspondant potentiellement à un numéro de vol
à proximité d’un triplet 222 de caractères, une ligne de
caractères 224 correspondant potentiellement à la date
du vol, toute ligne de caractères ou tout graphisme usuel-
lement présent sur une étiquette apposée sur un bagage
dans un aéroport à des fins d’identification, une qualité
de lecture automatique de ces éléments, un code-barres
220, ou une zone blanche 223 à proximité d’un triplet
222 de caractères correspondant potentiellement à un
code IATA d’aéroport.
[0030] Les correspondances potentielles mention-
nées ci-dessus sont à prendre dans le sens suivant :
l’analyse logicielle de recherche peut identifier des ca-
ractères textuels et des lignes de ceux-ci en nombre, en
types (tels que chiffres, lettres ou autres) et/ou en sé-
quences correspondant à des informations textuelles se
retrouvant usuellement sur l’étiquette, mais elle ne fait
pas forcément correspondre ces éléments à des infor-
mations telles qu’un numéro de vol existant, cette inter-
prétation des éléments identifiés étant confiée à l’opéra-
teur humain dans le cadre du vidéo-codage.
[0031] Par exemple, une ligne comprenant deux lettres
suivies de trois chiffres pourra être considérée comme
correspondant potentiellement à un numéro de vol com-
me le numéro de vol 226 illustré par la figure 2A.
[0032] Sur la base d’un comptage des présences et
des absences des éléments caractéristiques, l’unité in-
formatique calcule alors un score pour chacune des ima-
ges numériques au cours d’une étape S03, score pou-
vant par exemple être obtenu en affectant un indice positif
à chaque élément caractéristique détecté, donc consi-
déré comme présent sur l’image, un indice négatif à cha-
que élément caractéristique non détecté, et donc consi-
déré comme absent sur l’image, puis en sommant les
indices pour chaque image numérique, de sorte que les
images numériques ayant les scores les plus élevés sont
les plus susceptibles de montrer les informations textuel-
les de l’étiquette et donc d’être utiles à l’opérateur.
[0033] Le calcul du score peut être basé sur des règles
de pondération déterminées empiriquement ou être ef-
fectué à partir d’un apprentissage automatique em-
ployant par exemple un réseau de neurones.
[0034] Le calcul du score peut également être directe-

ment obtenu par une analyse neuronale de l’image pixe-
lique.
[0035] Le calcul du score peut également utiliser des
informations récupérées dans une base de données,
comme la base de données de bagages lorsque celle-ci
est disponible ou une base de données de vols aériens,
par exemple en augmentant l’indice affecté à une cor-
respondance potentielle qui correspond effectivement à
une donnée présente dans cette base de données.
[0036] A la suite de l’établissement des scores, l’unité
informatique classe les images numériques IN en fonc-
tion de leurs scores respectifs au cours d’une étape S04
et affiche celles-ci sur un écran 132 en fonction de ce
classement au cours d’une étape S05.
[0037] Dans ce document, la fonction d’affichage sur
un écran ne se limite pas à un affichage par une unité
d’affichage unique, mais inclut l’affichage sur une plura-
lité d’unités d’affichage physiquement distinctes, comme
par exemple des moniteurs informatiques séparés.
[0038] En outre, l’affichage des images numériques ne
se limite pas à un affichage intégral des images, mais
inclut, par exemple, l’affichage d’une portion des images
et/ou des images ayant subies un ou plusieurs traite-
ments numériques tels qu’un agrandissement ou une
modification de contraste.
[0039] Dans l’exemple de méthode de calcul des sco-
res décrit plus haut où plus le score d’une image numé-
rique est élevé plus la probabilité pour cette image de
montrer des éléments utiles à l’opérateur est élevée,
l’unité informatique peut opérer une sélection d’images
ne retenant que les images ayant les scores les plus
élevés et n’afficher à l’écran que les images numériques
de la sélection, ou les afficher en priorité.
[0040] L’unité informatique peut afficher l’ensemble
des images numériques de la sélection simultanément
sur l’écran, par exemple quatre images comme illustré
par Sel-1 sur la figure 1C.
[0041] Alternativement, l’unité informatique peut affi-
cher à l’écran les images numériques de la sélection de
manière séquentielle par ordre de scores décroissant
des images numériques, comme illustré par Sel-2 sur la
figure 1C, de manière à présenter en premier les images
les plus susceptibles d’être utile à l’opérateur, qui peut
manuellement contrôler le défilement des images à
l’écran.
[0042] En complément ou à la place d’une image IN
donnée, l’unité informatique peut également afficher à
l’écran un agrandissement d’une zone d’intérêt ZI définie
comme une région de cette image dans laquelle est pré-
sent au moins l’un des éléments caractéristiques indica-
tifs de la probabilité pour l’image de montrer l’étiquette.
[0043] A cette fin, l’unité informatique peut par exemple
définir la zone d’intérêt comme une région de l’image
d’une certaine dimension centrée sur au moins un des
éléments caractéristiques de l’étiquette 100, comme il-
lustré par la figure 2D sur laquelle une zone d’intérêt ZI
est centrée sur le code barre 220 visible dans l’image
numérique IN.
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[0044] Au vu des images affichées, sélectionnées pour
avoir une forte probabilité de contenir des informations
utiles à l’opérateur humain Op de la figure 1B, celui-ci
identifie les informations textuelles portées par l’étiquette
et entre des données représentatives de celles-ci ma-
nuellement dans un système informatique via un terminal
d’entrée 134 pouvant être par exemple un clavier, une
tablette tactile ou un système vocal, au cours d’une étape
S06 qui clôt le vidéo-codage.
[0045] Pour assister l’opérateur, l’unité informatique
135 peut en outre afficher à l’écran 132 des informations
fournies par une base de données et susceptibles de
correspondre au bagage dont les images sont affichées
à l’écran, et de préférence des informations correspon-
dant également aux premiers caractères entrés manuel-
lement par l’opérateur.
[0046] Une première base de données susceptible de
contenir des informations utiles au tri du bagage est la
base de données 300 de bagages.
[0047] Alternativement, une base de données 310 de
vols aériens peut fournir de telles informations.
[0048] Cette base de données 310 est locale à l’aéro-
port où se trouve le bagage à trier et liste les vols aériens
à destination ou en partance de cet aéroport durant une
période d’activité donnée, par exemple une ou plusieurs
journées consécutives d’activité de l’aéroport qui com-
prennent en particulier le jour du tri du bagage selon l’in-
vention, cette base de données de vols associant par
exemple, pour chacun des vols, un code IATA d’aéroport
et un numéro de vol composé d’un code de compagnie
aérienne et d’un numéro de vol interne à la compagnie.
[0049] Puisque cette base de données 310 de vols est
locale, elle offre de meilleures stabilité et disponibilité, et
peut être connue bien plus à l’avance qu’une base de
données 300 de bagages, et son emploi permet donc
une fiabilité opérationnelle bien plus grande que l’emploi
de la base de données de bagages.
[0050] Dans le procédé illustré par la figure 3C, la mé-
thode prioritaire d’identification des bagages est la lec-
ture automatique S10 des codes-barres sur les étiquettes
100 accrochées au bagage 110 pour association univo-
que de celui-ci à des données de la base de données
300 de bagages et dont des données représentatives
sont transmises à l’unité de tri automatique 140 au cours
d’une étape S12 pour que l’unité de tri automatique 140
commande le système de convoyage 101 de manière à
orienter le bagage 110 de manière appropriée au cours
d’une étape S14.
[0051] En cas d’échec N10 d’identification d’un baga-
ge au moyen du code-barres de l’étiquette correspon-
dante, par exemple en cas d’impossibilité de connexion
à la base de données 300 de bagages ou de détérioration
de l’étiquette, les images numériques IN peuvent être
exploitées dans le cadre d’une analyse de reconnaissan-
ce optique de caractère S20, dite analyse OCR, automa-
tisée.
[0052] Dans cette analyse OCR S20, l’unité informati-
que 135 peut comparer les chaines de caractères recon-

nus sur l’étiquette 100 aux informations de la base de
données de vols 310 et, en cas de coïncidence, trans-
mettre des données représentatives des informations de
l’étiquette à l’unité de tri automatique 140 au cours d’une
étape S22, de manière à ce que celle-ci commande le
système de convoyage 101 de manière à orienter le ba-
gage de manière appropriée au cours d’une étape S24.
[0053] En cas N20 d’absence de coïncidence ou d’in-
dice de confiance trop faible dans l’analyse OCR S20, le
vidéo-codage VCS défini par les étapes S01 à S06 pré-
cédemment décrites, est mis en oeuvre, au cours duquel
l’unité informatique 135 affiche à l’écran 132 des infor-
mations en provenance de la base de données de vols
aériens 310 ou de la base de données 300 de bagages
pour assister l’opérateur humain Op.
[0054] En réponse à la saisie par l’opérateur humain
de données nécessaires au tri du bagage, les étapes
S22 et S24 sont exécutées comme dans le cas de l’ana-
lyse OCR S20 et ce sans que toutes les images sélec-
tionnées aient nécessairement été affichées.
[0055] Ainsi, le procédé de tri de bagages en aéroport
avec vidéo-codage optimisé permet de répondre aux pro-
blématiques liées à la lecture d’informations présentes
sur l’étiquette ainsi qu’aux problématiques liées à l’utili-
sation d’une base de données de bagages.
[0056] Il va de soi que la présente invention ne saurait
être limitée au mode de réalisation tel qu’exposé plus
haut, susceptible de subir des modifications sans pour
autant sortir du cadre de l’invention.

Revendications

1. Procédé de tri de bagages dans un aéroport, com-
prenant une acquisition d’une pluralité d’images (IN)
numériques d’un bagage (110) à partir de différents
points de vue, ce bagage portant une étiquette (100)
d’identification univoque indiquant des informations
textuelles sur un vol aérien, le procédé comprenant
un vidéo-codage (VCS) et étant caractérisé en ce
que, dans le vidéo-codage, une unité informatique
(135) détecte (S02) automatiquement la présence
d’éléments caractéristiques (220, 222, 224, 226) de
l’étiquette (100) d’identification univoque dans les
images numériques du bagage, calcule (S03) un
score pour chacune de ces images (IN) numériques
sur la base d’un comptage des éléments caractéris-
tiques détectés dans chaque image, classe (S04)
les images numériques en fonction de leurs scores
respectifs et affiche (S05) celles-ci sur un écran
(132) en fonction de ce classement.

2. Le procédé de tri selon la revendication 1, caracté-
risé en ce que l’unité informatique opère une sélec-
tion des images sur la base de leurs scores respectifs
et affiche sur écran en premier les images de la sé-
lection à l’opérateur (Sel-1, Sel-2).
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3. Le procédé de tri selon la revendication 2, caracté-
risé en ce que l’unité informatique affiche à l’écran
les images de la sélection de manière simultanée
(Sel-1).

4. Le procédé de tri selon la revendication 2, caracté-
risé en ce que l’unité informatique affiche à l’écran
les images de la sélection de manière séquentielle
(Sel-1) sur la base de leurs scores respectifs.

5. Le procédé de tri selon l’une quelconque des reven-
dications 1 à 4, caractérisé en ce que l’unité infor-
matique affiche à l’écran un agrandissement d’une
zone d’intérêt (ZI) comprenant un élément caracté-
ristique détecté dans une des images numériques.

6. Le procédé de tri selon l’une quelconque des reven-
dications 1 à 5, caractérisé en ce que les éléments
caractéristiques sont choisis parmi un code-barres
(220), un code IATA d’aéroport (222), un numéro de
vol (226) et une date d’un vol (224).

7. Le procédé de tri selon l’une quelconque des reven-
dications 1 à 6, caractérisé en ce qu’on utilise des
informations récupérées dans une base de données
(300, 310) pour calculer les scores (S03).

8. Le procédé de tri selon l’une quelconque des reven-
dications 1 à 7, caractérisé en ce que l’unité infor-
matique affiche en outre à l’écran des informations
récupérées dans une base de données (310) de vols
aériens parmi lesquelles un opérateur choisit les in-
formations qu’il entre dans l’unité informatique.

9. Le procédé de tri selon l’une quelconque des reven-
dications 1 à 8, caractérisé en ce que l’unité infor-
matique affiche en outre à l’écran des informations
récupérées dans une base de données (300) de ba-
gages parmi lesquelles un opérateur choisit les in-
formations qu’il entre dans l’unité informatique.
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